
 

 

 

Liste complète – Mesures sanitaires, installations et équipements requis 

 

Actions obligatoires  

 

1. Prévoir une aire de repos adéquate et sécuritaire pour les travailleurs 

 

 Chaque ferme doit définir un emplacement sécuritaire et adapté pour les travailleurs 

durant leur période de repas 

 

Aires de repos acceptées :  

- Roulotte 

- Camionnette adaptée 

- Rallonge 

 

 

 

 

 

 

2. Maintenir des mesures d’hygiène obligatoires avec les outils et équipements requis 

 

 Tous les producteurs doivent posséder les installations sanitaires adaptées pour les 

travailleurs 

 

Installations sanitaires acceptées :  

 

- Lavabos accessibles à l’intérieur 

- Toilettes mobiles extérieures 

- Salles de bain accessibles à vos  

 

 

 

 



 

 

 

 

3. Identifier les instructions et règles à suivre dans des langues adaptées 

 

 Tous les producteurs recevront des moyens visuels, en différentes langues afin de 

renseigner les travailleurs des mesures à suivre  

 

Vos affiches ont été acheminées. Contactez-nous, si vous n’avez pas reçu le matériel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des dépliants d’information à imprimer vous seront fournis sur demande.  

 

 

4. Appliquer les mesures sanitaires à la ferme pour limiter la propagation du virus 

 

 Une liste de vérifications des mesures à implanter a été produite : (Essentiel, pour les 

semaines avant l’arrivée des équipes d’attrapeurs) 

 

Ce document vise à soutenir le secteur de l’agriculture pour la prise en charge de la 
santé et la sécurité du travail (SST) dans les milieux de travail. Il vise à garantir que les 
activités puissent se poursuivre dans les conditions les plus sûres et les plus saines 
possible dans le contexte de la COVID-19. 
 



 

 

 


